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Information /exigences relatives aux comptes bancaires d'entreprise

· Votre compte bancaire d’entreprise doit être à votre nom.

Vous trouverez ci-dessous des exemples de ce qui devrait apparaître sur les chèques eux-mêmes :

· [Nom du franchisé], franchisé autorisé d’Outils Snap-on

· [Nom de la société par actions]

· [Nom du franchisé (Jean Tremblay - s/n Les outils Tremblay)]

· L’utilisation de « s/n Outils Snap-on » ou « faisant affaire sous le nom Outils Snap-on » n’est pas autorisée sur votre compte bancaire d’entreprise ou sur vos chèques.

· Tous les chèques émis doivent être tirés sur votre compte bancaire d’entreprise, y compris les paiements à Snap-on, Crédit Snap-on, les recouvrements de CR, les paiements hebdomadaires des factures d’outils, la location de la fourgonnette, les paiements à terme, et les divers frais d’exploitation, y compris les retraits d’espèces pour payer l’essence ou toute autre dépense d’entreprise quotidienne.

· Lorsque vous vous rendez auprès de votre établissement bancaire pour ouvrir votre compte bancaire d’entreprise, informez-le que vous souhaitez ouvrir un compte personnel pour votre entreprise si vous ne constituez pas une société par actions.
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